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ATELIER DE VALIDATION DE LA METHODOLOGIE DE L’INDICE HARMONISE DES PRIX A 
LA CONSOMMATION : 

 

Bamako, 05-09 novembre 2007 

 

TERMES DE REFERENCE DE L’ATELIER 

 

1. Contexte et justification : 

 
Le traité instituant l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) stipule, en son 
article 4, que l’Union poursuit, entre autres objectifs, celui « d’assurer la convergence des 
performances et des politiques économiques des Etats membres, par l’institution d’une 
surveillance multilatérale ».  A cet effet, pour la mise en œuvre du mécanisme de surveillance 
multilatérale, des projets d’harmonisation statistique ont été initiés et exécutés, dont celui des prix 
à la consommation qui a permis aux Etats membres de disposer d’un système cohérent de suivi de 
l’inflation. Depuis 1998, l’Indice Harmonisé des Prix à la Consommation (IHPC) est l’instrument 
officiel de mesure de l’inflation. Cet indice est calculé sur une année de base de 1996 et avec des 
coefficients de pondération déterminés à partir d’une enquête sur les dépenses des ménages, 
réalisée au cours de la même année dans les principales agglomérations des pays de l’UEMOA.  
 

Dans le but de rénover cet indicateur qui connaît un vieillissement, la Commission de l’UEMOA a 
confié à l’Observatoire Economique et Statistique d’Afrique Subsaharienne (AFRISTAT), la mise 
en œuvre d’un projet de rénovation de l’indice harmonisé des prix à la consommation (IHPC) dans 
les Etats membres de l’UEMOA, prévue dans le cadre du Programme Economique Régional 
(PER), objet de signature d’une convention entre les deux parties. Ce projet comprend deux volets 
techniques à savoir, la réalisation des enquêtes principale et complémentaire sur les dépenses des 
ménages de la capitale dans les Etats membres de l’UEMOA, pour la détermination des 
coefficients de pondération de l’IHPC et la collecte des prix des biens et services pour le calcul des 
prix de base et des prix courants de l’indice et la révision de la méthodologie de l’indice actuel. 
 
Plusieurs activités devront être entreprises dans le cadre de ce projet pour parvenir aux résultats 
attendus. La préparation de la nouvelle base de l’IHPC et l’adoption de la méthodologie de 
l’enquête sur les prix et de calcul de l’indice constitue l’une des premières activités à mener pour la 
mise en place du nouveau système des prix.  
 

2. Objectif de l’atelier : 

 
L’objectif de cet atelier est d’adopter la méthodologie de l’indice harmonisé des prix à la 
consommation et de collecte des prix et d’examiner les conditions et dispositions techniques à 
prendre pour le bon déroulement du projet.  
 



De manière spécifique, l’atelier vise à : 
 

- valider les nomenclatures, notamment la nomenclature de consommation ouest africaine 
adaptée de la nomenclature des dépenses de consommation finale des ménages à 12 
fonctions (COICOP 12) ainsi que les nomenclatures de travail ; 

- valider le guide méthodologique révisé de l’indice ; 

- établir un programme de travail détaillé pour chaque pays ; 

- traiter des dispositions et conditions pratiques diverses pour la réussite de l’opération. 
 
A l’issu de cet atelier, les experts des pays formuleront des recommandations et propositions au 
Comité de suivi de l’IHPC en vue de l’adoption du document méthodologique de l’IHPC. 
 

3. Déroulement de l’atelier : 

 
Après une présentation du bilan méthodologique de l’IHPC et des enjeux de sa rénovation, les 
pays seront invités à faire part de leurs expériences et des difficultés rencontrées dans la 
production et la gestion de l’indice. Les séances suivantes seront consacrées aux innovations 
méthodologiques proposées pour l’IHPC rénové. 
 
L’atelier consacrera en outre, un temps aux questions relatives aux travaux de préparation de la 
base de l’IHPC. D’autres questions diverses telles que les conditions de poursuite de la production 
de l’IHPC 1996, la formation du personnel, les dispositions pour la saisie et l’apurement es 
données collectées seront également abordées. 
 

4. Public cible : 

 
Sont conviés à cet atelier le responsable du volet prix du projet ainsi que son adjoint pour chacun 
des huit Etats de l’UEMOA. Sont également conviés les institutions sous- régionales (BCEAO, 
CEDEAO, UEMOA) et les partenaires techniques (BAD, INSEE, AFRITAC). 
 

5. Contenu de l’atelier : 

 
L’atelier sera organisé autour de quatre sessions plénières : 
 
Session 1 : Session introductive 
Cette session sera consacrée au bilan de l’IHPC 1996 et les enjeux de sa rénovation. Les résultats 
de l’enquête menée par AFRISTAT auprès des utilisateurs seront également présentés. Les Etats 
seront invités à enrichir ce bilan méthodologique. Seront également débattus l’objet et le champ de 
l’indice rénové. 
 
Session 2 : examen et adoption des nomenclatures de travail : 
A cette session, les participants seront invités à examiner et à adopter les nomenclatures de travail 
(nomenclature de Consommation Ouest-Africain (NCOA), nomenclature des points de vente, etc.) 
ainsi que les nomenclatures secondaires à mettre en place. 
 



Session 3 : Méthodologie de calcul de l’IHPC et indicateurs de suivi de la qualité de l’indice 
Cette session sera consacrée à la méthodologie de calcul de l’indice ainsi qu’aux indicateurs de 
suivi de la qualité de l’indice. Les exposées mettront en exergue les propositions méthodologiques 
ainsi que les motifs de ces révisions. Seront en particulier abordées les questions relatives à la 
méthodologie de calcul des indices d’agrégats élémentaires, de traitement des produits saisonniers 
et à prix saisonniers, de calcul des indices de niveau supérieur et des produits particuliers (biens 
d’occasion, tarifs, etc.) 
 
Session 4 : Méthodologie de préparation de la base de l’IHPC : 
La mise en place d’une année de base de l’indice nécessite l’exécution d’un ensemble d’activités 
tels que la détermination d’un panier, le tirage d’un échantillon de points d’observation, etc. Cette 
session sera consacrée à la présentation et discussion de la démarche pour la préparation de la 
base de l’IHPC. Les Etats seront invités à présenter les difficultés rencontrées lors des travaux 
déjà entamés. 
 
Session 5 : Autres activités préparatoires à la collecte et suite à donner à l’atelier 
Seront débattues à cette session les questions relatives aux dispositions à prendre pour 
l’élaboration des questionnaires de collecte, la saisie et l’apurement des données, dans l’attente 
d’un nouvel outil de production de l’Indice rénové. Des propositions d’outils de collecte seront 
présentées et discutées. 
 
Session 6 : programme de travail détaillé par pays 
L’un des objectifs poursuivis par le projet de rénovation de l’IHPC est de pouvoir réaliser de façon 
simultanée dans les huit pays membres de l’UEMOA la collecte des données sur les prix afin de 
disposer d’une même année de base pour les prix et les coefficients de pondération. Le succès 
d’une telle opération requiert l’élaboration d’un chronogramme de travail qui prend en compte les 
facteurs de risques. 
 
Les débats seront lancés à partir d’une proposition de calendrier général du volet «prix ». Il s’agira 
entre autre, d’examiner les propositions de délais d’exécution des activités de préparation de la 
base de l’indice et le calendrier des appuis techniques nécessaires. 
 

6. Résultats attendus : 

Les résultats suivants seront attendus à l’issu de l’atelier : 
1. validation des différents concepts, nomenclatures de travail ainsi que l’approche de 

spécification des produits élémentaires ; 
2. validation de la méthodologie de l’indice harmonisé des prix à la consommation rénové ; 
3. validation de la démarche pour la préparation de la base de l’indice ; 
4. un renforcement des capacités des experts nationaux en matière de sélection et 

d’échantillonnage des produits et de points de vente ; 
5. l’adoption d’un programme de travail détaillé pour chaque pays et l’identification des 

facteurs de risques ainsi que des solutions appropriées à leur traitement ; 
6. Le guide méthodologique de l’IHPC est proposé pour adoption par le Comité de suivi de 

l’IHPC. 
 

7. Date et lieu : 

L’atelier est prévu se dérouler au siège d’AFRISTAT à Bamako, du 05 au 09 novembre 2007 


